Situation la plus récente
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L'AGDP est lauteur du plan parcellaire cadastral et le producteur de la base de données de laquelle les dannées sant reprises et joult de la propriété intellectuelle comme
repris dans la loi sur les draits d'auteurs et les draits des bases de données. Depuis le 01/01/2018 les batiments du plan parcellaire cadastral seront repris
progressivement et remplacés par un set de données (= Bpn_ReBu autrement dit Batiment Régionaux) géré par les régions, L'AGDP ne sera dés lors plus responsable
o

paur |a représentation des batiments sur le plan parcellaire cadastral.



